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Projet d’aménagement de sept lots                          mars 2024  
Lieu dit La Vieille Cure 
38140 Charnècles 
 
 

Demande de permis d’aménager 
comprenant démolition 

 
 

EENNGGAAGGEEMMEENNTT  DDUU  LLOOTTIISSSSEEUURR  DDEE    
CCOONNSSTTIITTUUEERR  UUNNEE  AASSSSOOCCIIAATTIIOONN  SSYYNNDDIICCAALLEE  

PPAA1122  
 
 
 
 

Je soussigné, Monsieur Simon BACHELET, représentant la FONCIERE BACHELET & REYNAUD, située au 12 rue 
Général RAMBAUD à GRENOBLE, 38000, 
 
 
Prend engagement, conformément à l’article R442-7 du Code de l’Urbanisme : 

- De constituer une Association Syndicale des acquéreurs des lots à bâtir, à laquelle seront dévolus la 
propriété, la gestion et l’entretien des terrains et équipements communs jusqu’à leur transfert éventuel dans 
le domaine d’une personne morale de droit public. 

- De provoquer la réunion d’une assemblée de ladite Association Syndicale dans le mois suivant l’attribution 
de la moitié des lots ou au plus tard dans l’année suivant l’attribution du premier lot, afin de substituer à 
l’organe d’administration provisoire, un organe désigné par cette assemblée, dans le lotissement dénommé 
« Le Clos de La Vieille Cure » situé au lieu dit La Vieille Cure (parcelle AH n°835 et 836) sur la commune de 
CHARNECLES, 38140. 

 
 
 
 
Grenoble, 05 mars 2024. 
  
 
Le Maître d’Ouvrage :  
FONCIERE BACHELET & REYNAUD  
Représentée par M. Simon BACHELET                              
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